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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 29 septembre 2008
RAPPORT

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 5

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir procéder aux modifications de crédits suivantes : 

Dépenses d’investissement : 

	103-2315-103-824 (03)  
	Aménagement Résidence Madame de Sévigné – (solde de crédit)


	- 2 000,00 €

	21-21318-020 (03)
	Autres bâtiments publics – Constructions 

- 2 900,00 € = solde de crédit 


- 1 100,00 € = modification de la nature (21312)


	- 4 000,00 €

	21-21318-421 (03)
	Autre bâtiments publics – Constructions (solde de crédit)


	- 1 200,00 €

	21- 2152-821 (03)
	Installations de voirie (Prestation réalisée gratuitement
 

mât DECAUX accidenté face à la poste)


	- 6 100,00 €

	21-21531-811 (03)
	Réseau d’adduction d’eau – (solde de crédit)


	-    700,00 €

	21-21568-113 (03)
	Matériel et outillage d’incendie

- 30 000,00 € = défense incendie Place Renan -

                          (mise en anticipation du BP 2009)

-  33 500,00 € = défense incendie rue des Maraîchers –

                             (mise en anticipation du  BP 2009 suivant l’évolution du Lotissement 

                             Clos Saint Fiacre)


	- 63 500,00 €

	23-238-020 (03)
	Avances forfaitaires

(avances non demandées par les Entreprises sur les marchés de travaux)


	- 12 000,00 €

	020 – 020-01 (01)
	Dépenses imprévues


	- 14 556,00 €

	100-23158-100-824 (03)
	Réaménagement -Résidence la Pépinière


	  + 93 260,00 €

	21-21312-212 (03)
	Bâtiments scolaires – Constructions                                  


1 contrôle d’accès alarme anti-intrusion Ecole du Centre


	+ 1 100,00 €

	21-21318-71 (03)
	Autres bâtiments publics –  Constructions                        
 

+ 2 800,00 € = modification de la nature

+   340,00 € = 1 cumulus + accessoires pour logement 

                       de fonction 4 rue A. de Saint-Exupéry)


	+ 3 140,00  €    

	21-21318-33 (03)
	Autres bâtiments publics – Centre Culturel Athéna     

1 sonorisation


	+  2 005,00 €

	21- 21318 –413 (08)
	Autres bâtiments publics – Piscine

1 pompe de circulation


	+  1429,00 €

	21- 2188 – 020 (06)
	Autres immobilisations corporelles - 

1 autolaveuse  pour la salle des fêtes                               
	+ 3 122,00 €


Dépenses de fonctionnement :

	011-6281-020 (01)
	Cotisation au Bassin Minier UNESCO

(soutien à la démarche de candidature du Bassin Minier à

l’inscription sur la liste du Patrimoine mondial de l’Humanité)


	+ 150,00 €

	67-6748-01 (01)
	Subvention exceptionnelle 



     (Association des Maires du Nord – Solidarité Sambre)


	+ 10 000,00 €

	022-022-01 (01)
	Dépenses imprévues
	- 10 150,00 €



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise ces modifications de crédits.

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE "SOLIDARITE SAMBRE"

Devant la catastrophe qui s’est abattue sur les habitants des Communes de Boussières sur Sambre, Hautmont, Maubeuge et Neuf Mesnil, la solidarité nordiste s’est mise en place.


Afin de venir en aide aux sinistrés, l’Association des Maires du Nord a pris l’initiative de créer un compte spécial afin de collecter les fonds en faveur des populations, la gestion de celui-ci sera assuré collégialement avec les Maires concernés.


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir accorder une subvention exceptionnelle de 10 000,00 € à « l’Association des Maires du Nord – Solidarité Sambre » qui est en capacité de recueillir les dons et subventions.


Le crédit sera prévu au Compte 67 –6748 – 01 (01) par décision budgétaire modificative à ce même Conseil Municipal .


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise le versement de cette subvention exceptionnelle.

SUBVENTION 2008 – CHANGEMENT DE BENEFICIAIRE

Lors du vote du Budget primitif 2008, il a été accordé une subvention de fonctionnement de 170,00 € à l’Association « Alcool Assistance – la Croix d’Or du Nord ». Celle-ci nous informe qu’elle se trouve en liquidation judiciaire.


Cependant, afin de ne pas abandonner les personnes en difficulté avec l’alcool et leur entourage, une nouvelle association s’est créée, qui s’intitule « Alcool entraide du Nord ».


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir donner son accord afin de verser la subvention à la nouvelle Association créée.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne son accord afin de verser la subvention à la nouvelle Association créée.

F.A.D.L. 2008
FONDS D'ANIMATION ET DE DEVELOPPEMENT LOCAL ATTRIBUE PAR LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION VALENCIENNES METROPOLE

Par délibération en date du 13 décembre 2002, le Conseil Communautaire de Valenciennes Métropole instituait un Fonds d’Animation et de Développement Local (F.A.D.L) au profit des communes adhérentes.


Ce fonds constitue un volet de la Dotation de Solidarité Communautaire et ne peut être versé qu’aux communes membres. Il peut être attribué pour toute activité qui contribue au développement de l’animation dans les communes (sports, culture, loisirs, fêtes...).


Vu ce qui précède,


Considérant que le montant maximum attribué à la Commune de Saint-Saulve au titre de ce fonds pour l’année 2008 reste inchangé, c’est-à-dire 15 448,63 €,


Vu les projets présentés par les Associations locales correspondants aux critères d’attribution de ce fonds,


Il est proposé au Conseil Municipal de bien donner son accord pour la répartition suivante du F.A.D.L. 2008 :

	900,00 € -    
	Vélo Club  (rando-raid VTT)



	300,00 €  -  
	A.S.H.H.V. - Association sportive des handicapés du Hainaut Valenciennes 

(challenge régional)



	150,00 €  -  
	La Canne Saint-Saulvienne (lutte contre la mucoviscidose)



	150,00 €  -   
	La Pétanque Saint-Saulvienne (Championnat de France)



	11 948,63 €  -   
	M.J.C.



	2 000,00 €  -  
	Harmonie municipale (participation à l’achat d’instruments)



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, adopte la répartition proposée.

RENEGOCIATION DE LA DETTE DE VAL HAINAUT HABITAT

VAL HAINAUT HABITAT a sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui a accepté, le réaménagement de 3 contrats de prêts pour le regroupement sous la forme de 1 contrat de compactage et le réaménagement par voie d’avenant de 1 contrat unitaire, selon les nouvelles caractéristiques financières précisées ci-après.


En conséquence, la commune de SAINT-SAULVE est appelée à délibérer en vue d’adapter la garantie initialement accordée pour le remboursement desdits prêts.


La garantie de la commune de SAINT-SAULVE est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.


Vu l’article R.221-19 du code monétaire et  financier ; 


Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;


Vu l’article 2298 du code civil ; 


DELIBERE 

Article 1 : la commune de SAINT-SAULVE accorde sa garantie pour le remboursement des prêts réaménagés contractés par VAL HAINAUT HABITAT auprès de la Caisse des dépôts et consignations, jusqu’au complet remboursement des sommes dues dans les conditions suivantes : 


(D) Prêts dont l’indice de révision du taux d’intérêt et de progressivité est le livret A

                                                             (2 contrats)


A hauteur de 64 % des sommes dues (capital, intérêts, intérêts moratoires, pénalités, indemnités et accessoires) au titre du contrat de compactage n°64 regroupant les anciens contrats référencés en annexe n°1 

· Date d’effet du réaménagement : 1er août 2008

· Montant total réaménagé : 110 106.84 euros 

Dont intérêts compensateurs refinancés :

· Montant des intérêts compensateurs maintenus : 

· Périodicité des échéances : annuelle 

· Durée de remboursement (en nombre d’échéances) : 42

· Date de 1ère échéance : 15 juin 2009

· Taux d’intérêt actuariel annuel : 4.70 %

· Taux de période : 4.70 %

      Prêt à double révisabilité limitée 

· Taux annuel de progressivité de l’échéance : 1.0000 %

· Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : à chaque échéance, en fonction de la variation du taux du Livre A, sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.


Le(s) taux d’intérêt actuariel annuel indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction de la variation du Livret A . En conséquence, le taux du Livret A effectivement appliqué sera celui en vigueur à la date d’effet du contrat de compactage (ou de l’avenant).

( C) Prêts dont l’indice de révision du taux d’intérêt et de progressivité est le Livret A : 

                                  Reprofilage + 5 ans 

(1 contrat)


A hauteur de 36 % des sommes dues (capital, intérêts, intérêts moratoires, pénalités, indemnités et accessoires) au titre du contrat de prêt n° 43845 réaménagé par avenant :

· Date d’effet du réaménagement : 1er août 2008

· Montant total réaménagé : 57 098.78 euros 

Dont intérêts compensateurs refinancés : 

· montant des intérêts compensateurs maintenus : 6 131.98 euros 

· périodicité des échéances : annuelle 

· durée de remboursement (en nombres d’échéances) : 27

· date de 1ère échéance : 1er janvier 2009

· taux d’intérêt actuariel annuel : 4.80 %

· taux de période : 4.80 %

si prêt à double révisabilité 

· taux annuel de progressivité de l’échéance : 1.0000 %

· révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : à chaque échéance, en fonction de la variation du taux du Livret A


Le (s) taux d’intérêt actuariel annuel indiqué (s) ci-dessus est (sont) susceptible (s) de varier en fonction de la variation du Livret A. En conséquence, le taux de Livret A effectivement appliqué sera celui en vigueur à la date du contrat de compactage (ou de l’avenant).



Les caractéristiques ainsi modifiées s’appliquent au montant total du capital réaménagé ainsi que, le cas échéant, au montant total des intérêts compensateurs ou différés dus au titre du réaménagement et maintenus, pour chacun des prêts référencés ci-dessus, à la date d’effet du réaménagement jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 

Article 2 : Au cas ou l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas de toutes sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés ci-dessus, la Commune de SAINT-SAULVE s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : La Commune de SAINT-SAULVE s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts.

Article 4 : Le Conseil Municipal autorise Madame le Député-Maire à intervenir à chacun des contrats de compactage et/ou des avenants de réaménagement qui seront passés entre la Caisse des dépôts et consignations et l’emprunteur.


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette renégociation.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de cette renégociation.

INDEMNITE ALLOUEE POUR LE GARDIENNAGE DES EGLISES COMMUNALES
En application de la circulaire DRCL/1NL.Ab du 22 mai 2001, le montant maximum de l'indemnité allouée aux préposés chargés du gardiennage des églises communales, notamment aux Prêtres affectataires, peut faire l'objet d'une revalorisation annuelle par application de pourcentage de majoration dont bénéficient les indemnités exprimées en valeur absolue, allouées aux agents publics et revalorisées suivant la même périodicité.


En conséquence, le plafond indemnitaire pour le gardiennage des églises demeure en 2008 celui fixé par circulaire DRCT/1 n° 07-18 du 1er février 2007, soit 464,49 € (quatre cent  soixante quatre euros et quarante neuf  centimes)  pour un gardien résidant dans la localité où se trouve l'édifice du culte et 117 ,10 € (cent dix sept euros et dix centimes) pour un gardien ne résidant pas dans la commune, visitant l'église à des périodes rapprochées.


Ces sommes constituent des plafonds, en dessous desquels il demeure possible aux conseils municipaux de revaloriser à leur gré des indemnités actuellement inférieures à ceux-ci.


Cette indemnité est exonérée d'impôt sur le revenu en application du 1° de l'article 81 du Code Général des Impôts. De même, elle n'est pas comprise dans l'assiette de la contribution sociale généralisée (C.S.G.), ni dans celle de la contribution pour le remboursement de la dette sociale (C.R.D.S.).


Il est demandé au Conseil Municipal d'attribuer pour l'année 2008  une indemnité brute de :

· 464,49 € (quatre cent soixante quatre euros et quarante neuf centimes) à Monsieur l'Abbé Bernard DAME pour la période s'étendant du 1er janvier au 31 Décembre 2008, celui-ci résidant dans la localité où se trouve l'édifice du culte.


Le crédit est prévu au Budget Primitif 2008,  sur le compte budgétaire 011-6282-020 (02).


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne son accord pour attribuer cette indemnité à Monsieur l'Abbé Bernard DAME.

AIDE DE RENTREE SCOLAIRE 2008/2009
Les frais de rentrée scolaire étant de plus en plus élevés, il est proposé la reconduction de « l’Aide de Rentrée Scolaire ».


Cette aide serait versée à compter du 13 octobre 2008.


Les conditions à remplir seraient les suivantes :

· un certificat de présence, daté de moins d’un mois, au Collège Lavoisier, au Collège Notre Dame ou dans un établissement scolaire secondaire public ou privé extérieur à SAINT-SAULVE.

· le quotient familial Caisse d’Allocations Familiales, datant de moins de trois mois, devrait être égal ou inférieur à 662 euros. 

Le Conseil Municipal ayant décidé, en sa séance du 30 juin 2006, d’adopter le Quotient Familial de la Caisse Nationale des Allocations Familiales afin d’harmoniser les modes de calcul des tarifs municipaux.


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer :

· sur l’attribution d’une aide de rentrée scolaire

· sur le montant de cette aide qui pourrait être de 64,00 € (soixante quatre euros) pour l’année scolaire 2008/2009.


Les crédits ont été prévus au Budget Primitif 2008.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de l'attribution d'une aide de rentrée scolaire d'un montant de 64,00 €.

CONVENTION DE DELEGATION D’ORGANISATION DE SERVICES CREES 

POUR ASSURER A TITRE PRINCIPAL A L’ATTENTION DES ELEVES, 

LA DESSERTE DES ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PUBLICS 
DE LA VILLE DE SAINT-SAULVE
La réorganisation des Services de Transport du Département a entraîné la reprise par le SITURV (Syndicat Intercommunal pour les Transports Urbains de la Région de Valenciennes) de l’autorité sur les circuits de transports scolaires, depuis la rentrée 2000-2001.


La commune de Saint-Saulve étant organisatrice de deux circuits, il est nécessaire que le SITURV lui délègue une partie de sa compétence pour qu’elle puisse continuer à les organiser.


Ces délégations concernaient les circuits suivants joints :

· circuit n°1 délégué à COUTEAUX

· circuit n°2 organisé par la Ville


La convention ayant pris fin le 31 Août 2008, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame le Député-Maire à signer les nouvelles conventions avec le SITURV, pour une durée de deux années, à compter de la rentrée 2008 et ce conformément aux exemplaires ci-joints :

· circuit n° 1 délégué à TRANSVILLES

· circuit n° 2 organisé par la Ville

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Député-Maire à signer ces nouvelles conventions avec le SITURV.

LISTE DES EMPLOIS COMMUNAUX PERMANENTS AU 1er NOVEMBRE 2008
Afin d’assurer la bonne marche des services municipaux, il conviendrait de créer un poste d’attaché principal à compter du 1er Novembre 2008, sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire.

 

Les crédits nécessaires sont prévus au budget supplémentaire de l’exercice 2008, chapitre 012.

En conséquence, il y a lieu de fixer la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er Novembre 2008 comme suit :

Temps complet :

Filière administrative :

· 1 Directeur général des services

· 1 Attaché

· 2 Attachés principaux

· 4 Rédacteurs chefs

· 2 Rédacteurs principaux

· 6 Rédacteurs

· 9 Adjoints administratifs principaux de 1re classe

· 7 Adjoints administratifs principaux de 2e classe

· 4 Adjoints administratifs de 1re classe

· 14 Adjoints administratifs de 2e classe

Filière technique :

· 1 Ingénieur principal

· 1 Technicien supérieur principal

· 2 Contrôleurs de travaux

· 5 Agents de maîtrise principaux

· 4 Agents de maîtrise

· 17 Adjoints techniques principaux de 1re classe

· 8 Adjoints techniques principaux de 2e classe

· 4 Adjoints techniques de 1re classe

· 46 Adjoints techniques de 2e classe

Filière sportive :

· 2 Educateurs hors classe des activités physiques et sportives

· 4 Educateurs des activités physiques et sportives de 1re classe

· 1 Opérateur des activités physiques et sportives

Filière animation :

· 5 Adjoints d’animation de 2e classe

Filière médico-sociale :

· 1 Puéricultrice cadre de santé

· 1 Puéricultrice de classe supérieure

· 1 Auxiliaire de puériculture principal de 1re classe

· 2 Auxiliaires de puériculture de 1re classe

· 1 Educateur en chef de jeunes enfants

· 2 Educateurs de jeunes enfants

· 5 Agents spécialisés principaux de 2e classe des écoles maternelles

· 4 Agents spécialisés de 1re classe des écoles maternelles

· 2 Agents sociaux de 2e classe

Filière police municipale :

· 1 Chef de service de police municipale de classe exceptionnelle

· 2 Chefs de police municipale

· 1 Brigadier-chef principal

· 3 Gardiens de police municipale

Temps non complet :

Filière technique :

· 1 Adjoint technique de 2e classe (22 h 00 / semaine)
Filière médico-sociale :

· 1 Agent social de 2e classe (17 h 30 / semaine)


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne un avis favorable sur cette création de poste,

- fixe la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er Novembre 2008 reprise ci-dessus.
MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUPRES DU CENTRE COMMUNAL 
D'ACTION SOCIALE DE SAINT-SAULVE

Afin d’assurer le service restauration de l’EHPAD dont la cuisine est rattachée à la cuisine centrale de la ville, il serait souhaitable de mettre à disposition partiellement un agent du personnel de la ville, avec l’accord écrit de la personne concernée.


Cette mise à disposition s’établirait de la façon suivante :

- 1 Adjoint technique de 2ème classe pour 28 heures hebdomadaires.


La Commission Administrative Paritaire du Centre de Gestion du Nord a été sollicitée afin d'émettre son avis sur cette proposition.


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame Le Député-Maire à signer la convention de mise à disposition de personnel, avec effet au 1er octobre 2008 pour une durée de trois ans.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Député-Maire à signer cette convention de mise à disposition de personnel, avec effet au 1er octobre 2008 pour une durée de trois ans.

DECISION DE POURSUIVRE N° 1 POUR LES TRAVAUX DE REAMENAGEMENT 
DES ESPACES PUBLICS EXTERIEURS DE LA RESIDENCE LA PEPINIERE
Suivant une délibération du 11 octobre 2004 et en application du décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant nouvelles dispositions du Code des Marchés Publics, l’assemblée délibérante autorisait Madame le Député-Maire à lancer le marché de travaux concernant le réaménagement des espaces publics extérieurs sous  forme de procédure la mieux adaptée afin d’aboutir à la satisfaction optimale des besoins.

En application de cette délibération, Madame le Député-Maire, Personne Responsable du Marché (P.R.M.), a lancé la procédure sous forme d’un marché négocié fractionné comprenant une tranche ferme et deux tranches conditionnelles.

Un avis d’appel public à la concurrence a donc été publié le 24 novembre 2004 au B.O.A.M.P., fixant la date limite de réception des candidatures au 15 décembre 2004 à 17 Heures.

En application de l’article 66 du Code des Marchés Publics, la P.R.M. a dressé la liste des candidats invités à négocier. Ceux-ci ont donc retiré le dossier de consultation et l’ont remis en mairie le 8 avril 2005 à 17 Heures.

La négociation a été menée par la Personne Responsable du Marché en collaboration avec Monsieur Henri TESSON, Maître d’œuvre du projet.

Considérant le classement des offres effectué par la Personne Responsable du Marché, la Commission d’Appel d’Offres, réunie en séance le vendredi 3 juin 2005 à 10 H 30, a proposé de retenir, pour la réalisation des travaux de réaménagement des espaces publics extérieurs de la Résidence La Pépinière, les entreprises suivantes : 

	LOT N°1  -  VRD  :  Jean LEFEBVRE à Denain

	TRANCHE FERME
	TRANCHE CONDITIONNELLE  I
	TRANCHE CONDITIONNELLE  II
	MONTANT TOTAL

HORS TAXES

	694 720,53 €  HT
	902 930,39 €  HT
	693 715,09 €  HT
	2 291 366,01 €  HT

	LOT N°2  -  ECLAIRAGE PUBLIC  :  FORCLUM à Wavrin

	TRANCHE FERME
	TRANCHE CONDITIONNELLE  I
	TRANCHE CONDITIONNELLE  II
	MONTANT TOTAL

HORS TAXES

	107 804,34 €  HT
	187 812,61 €  HT
	99 201,69 €  HT
	394 818,64 € HT

	LOT N°3  -  ESPACES VERTS :  ISS ESPACES VERTS à Bouchain

	TRANCHE FERME
	TRANCHE CONDITIONNELLE  I
	TRANCHE CONDITIONNELLE  II
	MONTANT TOTAL

HORS TAXES

	28 658,40 €  HT
	47 633,55 €  HT
	48 721,70 €  HT
	125 013,65 €  HT


Selon la délibération du 27 juin 2005, le Conseil Municipal a entériné les choix de la Commission d’Appel d’Offres, et a autorisé Madame le Député-Maire à signer les pièces constitutives du marché avec les entreprises retenues.

Par une décision du 27 mars 2006, le Conseil Municipal a autorisé l’avenant n°1 correspondant à la modification de l’article 1-2 du CCAP commun aux trois lots, afin de permettre la détermination du délai d’affermissement des tranches conditionnelles.

Il s’avère aujourd’hui nécessaire de poursuivre l’exécution des travaux du lot 1 au-delà du montant initial du marché pour un montant de 24 194,40 € H.T. soit une augmentation de 1,056 % en application de l‘article 118 du Code des Marchés Publics et de l’article 3-4 du Cahier des Clauses Techniques Particulières.


Par conséquent, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- approuve la décision de poursuivre n° 1 relative au lot 1 (V.R.D.) des travaux de réaménagement des espaces publics extérieurs de la résidence « La Pépinière »,

- autorise Madame le Député-Maire à signer la décision de poursuivre n°1.
IMPLANTATION D'UNE BUTTE DE TERRE SUR LE DELAISSE DE LA R.D. 75 A SAINT-SAULVE
Dans le cadre des travaux d’aménagement de voirie et d’espaces verts du permis groupé de 26 logements individuels dénommé la « S.C.I. DU MOULIN » à Saint-Saulve, rue Degas, il a été constaté le 30 novembre 2007, en présence de M. Benoit ROCHET, Responsable de l’Unité Territoriale du Conseil Général du Nord à Valenciennes, que la butte de terre séparant l’arrière des propriétés de la Route Départementale 75 (R.D.75) était mal implantée.

En effet, à l’origine du dossier, la totalité de la butte devait être implantée sur les terrains privés. Cependant, l’un des versants a été disposé sur le domaine du Département pendant la réalisation du chantier. 

La mise en conformité nécessitant des travaux importants, il a été convenu entre Mme GALLEZ, Député-Maire de Saint-Saulve et M. Benoit ROCHET, représentant le Conseil Général du Nord, d’établir une convention relative à la prise en charge par la commune de Saint-Saulve des aménagements paysagers du versant établi sur le domaine départemental, soit une longueur de : 232 mètres. 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve cette convention et autorise Madame le Député-Maire à la signer.

VENTE IMMEUBLE 170 RUE JEAN JAURES A SAINT-SAULVE

Madame Le Député-Maire informe le Conseil Municipal qu’elle a décidé de mettre en vente l’immeuble sis à SAINT-SAULVE, 170 Rue Jean Jaurès, cadastré section AD n° 621 pour partie.

Cet immeuble, jusqu’à présent loué, appartient à la Commune.

Il s’agit d’une maison à usage d’habitation actuellement libre d’occupation, construite en briques en 1905, couverte en tuiles, classée en catégorie 5 au cadastre et comprenant :

· une cave voûtée et une chaufferie, sous partie du rez-de-chaussée,

· au rez-de-chaussée : un couloir, une grande pièce, une pièce, un W-C, une salle de bains, une buanderie,

· à l’étage : un couloir, 4 chambres dont une petite,

· grenier au-dessus de l’étage.

La surface habitable pondérée de cette habitation est de 205 m² + un garage de 35 m² en briques.

La surface totale de la parcelle AD n° 621 est de 1 223 m² d’après cadastre.

La superficie à détacher sera déterminée par géomètre au moyen d’un document d’arpentage.

La brigade d’évaluations domaniales consultée a fixé la valeur vénale de l’immeuble à 250 000 €.

Les frais d’établissement de l’acte de cession et sa publication aux hypothèques seront à la charge de l’acquéreur.

Il est demandé au Conseil Municipal :


- son accord de principe quant à la vente de l’immeuble sis à SAINT-SAULVE, 170 Rue Jean Jaurès, 


- de donner tout pouvoir à Madame Le Député-Maire afin de traiter au mieux des intérêts de la Commune.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable pour :


- la vente au prix de 250 000 € de l’immeuble sis à SAINT-SAULVE, 170 rue Jean Jaurès,


- donner tout pouvoir à Madame le Député-Maire afin de traiter au mieux des intérêts de la commune.

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
ENQUETE PUBLIQUE SUR LA DEMANDE PRESENTEE PAR LA SOCIETE S.I.L. (SERVICES IMMOBILIERS LOGISTIQUES) EN VUE DE PROCEDER A L'EXTENSION DES ACTIVITES EXERCEES PAR L'EXPLOITATION D'UN 2ème BATIMENT DESTINE AU STOCKAGE DE MATIERES COMBUSTIBLES SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES D'ANZIN, DE BRUAY‑SUR-L'ESCAUT ET DE VALENCIENNES
La Société S.I.L. (Services Immobiliers Logistiques) siège social : Rue Jean Jaurès, Parc Europescaut 59410 ANZIN, a présenté une demande à la Préfecture du Nord en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’extension des activités exercées par l’exploitation d’un 2ème bâtiment destiné au stockage de matières combustibles sur le territoire des communes d’ANZIN, de BRUAY-SUR-L’ESCAUT et de VALENCIENNES comprenant les activités principales suivantes soumises à autorisation au titre des rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement :

1510 1 : Stockage de matières, produits ou substances combustibles en quantité supérieure à 500 t dans des entrepôts couverts, le volume des entrepôts étant supérieur ou égal à 50 000 m³.

1530 1 : Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux combustibles analogues, la quantité stockée étant supérieure à 20 000 m³.

2662 a : Stockage de polymères, le volume susceptible d’être stocké étant supérieur ou égal à 1 000 m³.

2663 1 a : Stockage de pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères, à l’état alvéolaire ou expansé, le volume susceptible d’être stocké étant supérieur ou égal à 2 000 m³.

2663 2 a : Stockage de pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères, dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volume susceptible d’être stocké étant supérieur ou égal à 10 000 m³.

ainsi qu’une activité soumise à déclaration au titre de la rubrique 2925.

Conformément aux dispositions du Code de l’Environnement, notamment l’article R.512-14, cette demande est soumise à enquête publique, du 09 septembre 2008 au 09 octobre 2008 inclus.

Pendant le délai d’enquête, un dossier d’enquête est déposé en Mairies d’ANZIN, de BRUAY-SUR-L’ESCAUT et de VALENCIENNES où toute personne intéressée peut en prendre connaissance pendant les heures d’ouverture des bureaux.

Les observations écrites ou orales auxquelles la demande donnerait lieu, seront, avant l’expiration du délai d’enquête, consignées aux registres ouverts à cet effet, lesquels resteront à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête.

Monsieur BESIEUX Daniel, domicilié 3 Rue de Cambrai à CANTIN (59169) est désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur.

En application de l’article 9 de l’arrêté préfectoral du 06 août 2008 prescrivant l’enquête publique, les Conseils Municipaux des Communes d’ANZIN, de BEUVRAGES, de BRUAY-SUR-L’ESCAUT, de VALENCIENNES, de RAISMES et de SAINT-SAULVE peuvent formuler leur avis sur la demande d’autorisation sus-visée.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de donner son avis sur la demande présentée par la Société S.I.L. en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’extension des activités exercées, par l’exploitation d’un 2ème bâtiment destiné au stockage de matières combustibles sur le territoire des communes d’ANZIN, de BRUAY-SUR-L’ESCAUT et de VALENCIENNES.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne un avis favorable sur la demande présentée par la société S.I.L.

LOCATION A L’INSPECTION ACADEMIQUE

BUREAUX 6 RUE PAUL VAILLANT COUTURIER
Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que depuis le 1er mars 2002, la Ville loue à l’État (Éducation Nationale Inspection Académique) les locaux à usage de bureaux, sis à SAINT-SAULVE, 6 Rue Paul Vaillant Couturier, au rez-de-chaussée de l’immeuble, d’une superficie de 217 m².

Le bail a été consenti pour une durée de 9 ans jusqu’au 28 février 2011.

Conformément au bail de location, le loyer peut être révisé au début de chaque période triennale, en fonction de la variation des valeurs locatives de locaux similaires.

Il convient donc d’établir un deuxième avenant au bail de location destiné à fixer le nouveau montant annuel du loyer à compter du 1er mars 2008.

La brigade d’évaluations domaniales de VALENCIENNES a estimé la valeur locative actuelle du rez‑de-chaussée de cet immeuble à 11 991 € par an.

Le montant des charges reste inchangé. Il s’élève à 3 335,98 € par an, soit 833,99 € par trimestre. Les autres clauses et conditions stipulées au bail demeurent en vigueur.

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- fixe le montant annuel du loyer à Onze Mille Neuf Cent Quatre Vingt Onze €uros (11 991 €) à compter du 1er mars 2008,

- autorise Madame Le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES VOIES DESSERVANT LE LOTISSEMENT RUE JACQUES PREVERT
Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 14 janvier 2002, il a décidé d’incorporer dans le Domaine Public Communal, les parcelles AT n° 945 et 948 faisant partie du lotissement « Jacques Prévert ».

Par circulaires des 09 mai et 17 juillet 2008, la Sous-Préfecture a indiqué à la Commune que dans le cadre du recensement des données relatives à la dotation globale de fonctionnement (D.G.F.), ses services étaient amenés à recenser chaque année les variations de longueur de voirie.

Il convient donc de compléter la délibération du 23 octobre 2006 susvisée avec la longueur de voirie classée afin que la variation de longueur de voirie puisse être prise en compte au titre de la D.G.F. de l’année 2010.

La longueur à prendre en compte est de 275 m.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de préciser que la longueur de voirie constituant la rue Jacques Prévert est de 275 m.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, précise que la longueur de voirie constituant la rue Jacques Prévert est de 275 m.

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

DES VOIES DESSERVANT LES CITES DERVILLE ET FIEVET
Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 14 janvier 2002, il a décidé d’incorporer dans le Domaine Public Communal, les parcelles AM n° 260 (Rue Paul Derville), AM n° 261 (Rue du Gras Bois) et AM n° 262 (Rue du Moulin Rouge + Allée des Bouleaux + Rue du Capitaine Fiévet) faisant partie des Cités Derville et Fiévet.

Par circulaires des 09 mai et 17 juillet 2008, la Sous-Préfecture a indiqué à la Commune que dans le cadre du recensement des données relatives à la dotation globale de fonctionnement (D.G.F.), ses services étaient amenés à recenser chaque année les variations de longueur de voirie.

Il convient donc de compléter la délibération du 23 octobre 2006 susvisée avec la longueur de voirie classée afin que la variation de longueur de voirie puisse être prise en compte au titre de la D.G.F. de l’année 2010.

La longueur à prendre en compte est de 316 m pour la Rue Paul Derville, de 126,50 m pour la Rue du Gras Bois, de 112 m pour la Rue du Moulin Rouge, de 275 m pour l’Allée des Bouleaux et de 300 m pour la Rue du Capitaine Fiévet.


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de préciser que la longueur de voirie à classer dans le Domaine Public Communal constituant les voies desservant les cités Derville et Fiévet est de 1 129,50 m.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, précise que la longueur de voirie à classer dans le Domaine Public Communal constituant les voies desservant les cités Derville et Fiévet est de 1 129,50 m. 

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE L'EMPRISE DU GIRATOIRE A L'INTERSECTION DES RUES JEAN JAURES, PAUL VAILLANT COUTURIER ET ROGER SALENGRO
Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 23 octobre 2006, il a décidé d’incorporer dans le Domaine Public Communal, les parcelles AV n° 1059, 1061 et 1063, faisant partie de l’emprise du giratoire réalisé à l’intersection des Rues Jean Jaurès, Paul Vaillant Couturier et Roger Salengro, lieu-dit carrefour de la Douane.

Par circulaires des 09 mai et 17 juillet 2008, la Sous-Préfecture a indiqué à la Commune que dans le cadre du recensement des données relatives à la dotation globale de fonctionnement (D.G.F.), ses services étaient amenés à recenser chaque année les variations de longueur de voirie.

Il convient donc de compléter la délibération du 23 octobre 2006 susvisée avec la longueur de voirie classée afin que la variation de longueur de voirie puisse être prise en compte au titre de la D.G.F. de l’année 2010.

La longueur à prendre en compte est de 88 m.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de préciser que la longueur de voirie constituant l’emprise du giratoire réalisé au carrefour de la Douane est de 88 m.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, précise que la longueur de voirie constituant l’emprise du giratoire réalisé au carrefour de la Douane est de 88 m.

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE L’EMPRISE DU GIRATOIRE A L’INTERSECTION DE LA RUE JEAN JAURES AVEC L’AVENUE CHARLES DE GAULLE
Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 23 octobre 2006, il a décidé d’incorporer dans le Domaine Public Communal, la parcelle AV n° 1047, faisant partie de l’emprise du giratoire réalisé à l’intersection de la Rue Jean Jaurès avec l’Avenue Charles de Gaulle.

Par circulaires des 09 mai et 17 juillet 2008, la Sous-Préfecture a indiqué à la Commune que dans le cadre du recensement des données relatives à la dotation globale de fonctionnement (D.G.F.), ses services étaient amenés à recenser chaque année les variations de longueur de voirie.

Il convient donc de compléter la délibération du 23 octobre 2006 susvisée avec la longueur de voirie classée afin que la variation de longueur de voirie puisse être prise en compte au titre de la D.G.F. de l’année 2010.

La longueur à prendre en compte est de 8 m.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de préciser que la longueur de voirie constituant l’emprise du giratoire réalisé au carrefour de la Rue Jean Jaurès et de l’Avenue Charles de Gaulle est de 8 m.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, précise que la longueur de voirie constituant l’emprise du giratoire réalisé au carrefour de la Rue Jean Jaurès et de l’Avenue Charles de Gaulle est de 8 m.
LUTTE CONTRE LES INONDATIONS

Dans le cadre des prévisions de travaux du Budget Primitif 2008, il est prévu la fourniture et pose d'une clôture en plaques de béton préfabriqué derrière les habitations de la rue du Bas-Marais, entre les parcelles cadastrées ZD81 et ZD86.

Cet ouvrage a été prévu pour lutter contre les inondations répétitives constatées régulièrement dans ce secteur. La clôture aura pour effet de canaliser les eaux de ruissellement agricoles et de les diriger vers un fossé existant.

Les terrains sur lesquels sera installée cette clôture appartiennent aux propriétaires suivants :

Monsieur Luc VERHAEGHE, demeurant 29, rue Henri Durre à Saint-Saulve : parcelle ZD27

Monsieur Georges NONCLERCQ, demeurant 379 avenue Barbusse 59 770 Marly : parcelle ZD36

Les intéressés ont donné leur accord écrit respectivement les 02 et 22 septembre 2008.


Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir entériner la convention annexée à la présente délibération.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable pour la signature de ladite convention.

REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL
MODIFICATION DE L'ARTICLE 27
Lors de la séance du 16 mai 2008, le Conseil Municipal a adopté son règlement intérieur.

Deux listes minoritaires ayant obtenu des sièges lors des élections municipales du 09 mars 2008, il convient de préciser dans l'article 27 de ce règlement les modalités exactes de mise à disposition du local des élus minoritaires ainsi que le forfait téléphonique et d'affranchissement.

A cet effet, il est proposé les modifications suivantes :

Ancienne rédaction :

Article 27 : Droit des élus minoritaires
1) Mise à disposition d'un local et de matériels

Conformément à la loi d'orientation n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la République et à l'article L 2121-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, un local commun est mis à disposition des élus minoritaires.


Le local, situé dans le bâtiment de la Mairie, est équipé des matériels suivants : 1 bureau, 3 chaises, 1 armoire métallique, 1 téléphone, divers petits accessoires de bureau. Un forfait téléphonique et d'affranchissement de 500 € sera octroyé chaque année.

2) Réservation d'un espace dans le bulletin d'informations municipales

Conformément à l'article 9 de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et à l'article L 2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les élus minoritaires se verront réserver un espace correspondant à 1/10ième de la totalité des pages, sans toutefois être inférieur à un tiers de page, lors de chaque parution du bulletin municipal d'informations. Cet espace sera réservé à l'expression des conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale et traitera d'informations générales sur les réalisations et la gestion du Conseil Municipal.


La parution de ce bulletin pourra être bi-mensuelle ou trimestrielle et les articles réservés aux élus minoritaires devront être remis à Madame le Maire, Directrice de Publication, au moins 1 mois avant la parution du bulletin concerné.

Nouvelle rédaction :

Article 27 : Droit des élus minoritaires
1) Mise à disposition d'un local et de matériels

Conformément à la loi d'orientation n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la République et à l'article L 2121-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, un local commun est mis à disposition des élus minoritaires.


Le local, situé dans le bâtiment de la Mairie, est équipé des matériels suivants : 1 bureau, 3 chaises, 1 armoire métallique, 1 téléphone, divers petits accessoires de bureau. Un forfait téléphonique et d'affranchissement de 500 € sera octroyé chaque année.


Deux listes minoritaires différentes ayant obtenu des sièges au Conseil Municipal lors des élections municipales du 09 mars 2008, l'occupation du local et le forfait téléphonique et d'affranchissement sont répartis proportionnellement au nombre de sièges obtenus. 


La liste "La Gauche avec Saint-Saulve Ambition" ayant obtenu 4 sièges, pourra bénéficier au maximum de 8 demi‑journées de permanence et 400 € de forfait téléphonique et d'affranchissement.


La liste "Liste Citoyenne pour le Renouveau de Saint-Saulve" ayant obtenu 1 siège, pourra bénéficier au maximum de 2 demi‑journées de permanence et 100 € de forfait téléphonique et d'affranchissement.

2) Réservation d'un espace dans le bulletin d'informations municipales

Conformément à l'article 9 de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et à l'article L 2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, chaque liste d'élus minoritaires se verra réserver un espace correspondant à un tiers de page, lors de chaque parution du bulletin municipal d'informations. Cet espace sera réservé à l'expression des conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale et traitera d'informations générales sur les réalisations et la gestion du Conseil Municipal.


La parution de ce bulletin pourra être bi-mensuelle ou trimestrielle et les articles réservés aux élus minoritaires devront être remis à Madame le Maire, Directrice de Publication, au moins 1 mois avant la parution du bulletin concerné.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 28 Voix Pour, 5 Abstentions, adopte les modifications proposées.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA REGION DE VALENCIENNES POUR L'ADDUCTION D'EAU POTABLE – RAPPORTS ANNUELS D'ACTIVITE POUR L'ANNEE 2007 DU SERVICE PUBLIC DE L'EAU POTABLE ET NON POTABLE ET RAPPORT DE CONTROLE
L'article 73 de la loi du 02 février 1995, relative au renforcement de la protection de l'Environnement, stipule que les Communes ou Groupements Intercommunaux responsables de la gestion du service de distribution d'eau potable publient un rapport annuel assurant la transparence, au bénéfice des usagers, sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable.


Ce rapport doit être présenté aux Conseils Municipaux ou à l'assemblée des Structures Intercommunales concernées selon le calendrier suivant :

- pour le 30 juin 2008, s'agissant de Structures Intercommunales ou des Communes exerçant elles-mêmes la compétence de distribution et/ou assainissement,

- pour le 31 décembre 2008, s'agissant des Communes ayant délégué leur compétence en matière d'eau à une structure intercommunale.


En application du Décret n° 95.635 du 06 mai 1995, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir donner son avis sur ces rapports annuels.


Ceux-ci seront mis à la disposition du public dans les quinze jours qui suivent leur présentation devant le Conseil Municipal. Le public en sera avisé par voie d'affichage classique pendant un mois.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le délégué auprès du syndicat, émet un avis favorable sur ce rapport.










